
ANNEXE II 
C- RÈGLEMENT D’EXAMEN

BTS Assurance

Scolaires (établissements
publics ou privés sous

contrat)
Apprentis (CFA ou sections
d’apprentissages habilités)
Formation professionnelle

continue dans les
établissements publics

habilités

Formation
professionnelle continue
(établissements publics
habilités à pratiquer le

CCF)

Scolaires
(établissements privés

hors contrat)
Apprentis

(CFA ou sections
d’apprentissage non

habilités)
Formation

professionnelle continue
(établissement privé)

Au titre de l’expérience
professionnelle
Enseignement à

distance

Épreuves Unité
s

Coef. Forme Durée Forme Durée Forme Durée

E1 Culture générale
et expression U.1 3

Ponctuelle
écrite 4h CCF

3 situations
d’évaluation

Ponctuelle
écrite 4 h

E2 Langue vivante
étrangère

(3)
U.2 2

Ponctuelle
écrite

et

orale

2 h

et

20 min (1)

CCF 4 situations
d’évaluation

Ponctuelle
écrite

et

orale

2 h

et

20 min (1)

E3 Développement
commercial et gestion

des contrats

- culture
professionnelle et

suivi du client
U.31 4

Ponctuelle

écrite
4 h CCF

1 situation
d’évaluation

Ponctuelle
écrite 4 h

- développement
commercial et

conduite d’entretien
U.32 4 CCF 2 situations

d’évaluation CCF 2 situations
d’évaluation

Ponctuelle
orale

40 min

(2)

E4 Gestion des
sinistres et des

prestations

- gestion des sinistres U.41 4 Ponctuelle
écrite

4 h Ponctuell
e écrite

4 h Ponctuelle
écrite

4 h

- accueil en situation
de sinistre U.42 3

Ponctuelle
orale 20 min Ponctuell

e
orale

1 situation
d’évaluation

Ponctuelle
orale 20 min

E5

Communication
digitale, utilisation du
système d’information

et des outils
numériques

U.5 2 CCF 1 situation
d’évaluation CCF 1 situation

d’évaluation
Ponctuelle

écrite 2 h

Épreuve facultative

EF1

Langue vivante
étrangère 2

(3)

UF.1
Ponctuelle

orale 
20 min

(1)

Ponctuell
e

orale 

20 min

(1)
Ponctuelle

orale
20 min

(1)
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